
 

ODJ Assemblée Générale du 18 février 2018 

                                                       ORDRE DU JOUR 

 

  
 

ASSEMBLEE GENERALE SPORTIVE 
  

 

Dimanche 18 février 2018 à 8h30  

Hémicycle du Conseil Départemental 

8, rue de l’hôpital 97600 Mamoudzou – Mayotte.  
 

 

 

I.-       Appels des délégués. 

II.-      Mot de bienvenue du Président du Conseil Départemental. 

III.-      Mot de bienvenu du Maire de Mamoudzou. 

IV.-   Accueil des personnalités et ouverture de l’AG par le Président de la Ligue. 

V.-    Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Financière du 30 avril 2017  

         (Publié  sur le site officiel de la Ligue le 08 juin 2017). 
 

VI.-   Rapport moral de la saison 2017. 

VII.-   Intervention du Directeur Général de la Ligue. 

° Présentation de la saison 2018. 
   ° Présentation du calendrier général des compétitions 2018. 
   ° Présentation des nouveautés et des perspectives pour la saison 2018. 
   ° Point sur les règlements généraux votés en Assemblées Fédérales. 
 

VIII.-  Interventions des partenaires institutionnels. 

° Préfecture de Mayotte. 
° Conseil Départemental de Mayotte. 

   ° Comité Régional Olympique et Sportif de Mayotte. 
                                      ° Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 
 
 

                  VIII.-  Modifications des textes (Assemblée Générale Extraordinaire) 

° Proposition de mise en place d’un championnat et d’une coupe vétéran. 
   ° Proposition de modification du règlement du Football Entreprise. 
   ° Proposition de modification du statut des Educateurs. 
   ° Proposition de modification du règlement de la Super coupe de Mayotte. 
 

° Proposition de modification du règlement du Football Féminin. 
   ° Proposition de complément de règlement sur l’organisation des rencontres. 
   ° Proposition de modification du règlement sur le nombre de joueurs sur le banc. 
   ° Proposition de modification du règlement sur la délivrance de licences. 
 
 

IX.-    Nos champions à l’honneur. 

IX.-    Questions diverses. 

X.-   Clôture par le Président de la Ligue.  


